
Appel à Manifestation d’intérêt
Lancement

2ème Partenariat RDC-CAFI 2021-2031

Kinshasa – 30/05/2022



8 piliers thématiques:

Agriculture

Forêts 

Energie

Aménagement du Territoire

Foncier 

Mines & Hydrocarbures

Démographie

Gouvernance

Des engagements financiers 

concrets: La RDC est le seul pays 

forestier revenu de la COP à Glasgow 

avec un Accord de financement conclu
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Rappel des éléments clés de la 2ème LOI RDC-CAFI 2021-2031

Organisations de mise en œuvre:

ONU

Banque Mondiale

Organisations Internationales de 

Coopération (accréditées)

ONG internationales (accréditées)

ONG nationales (via Agent de 

gestion)

Secteur privé (via Agent de gestion)

 Appui aux outils clés de mise en œuvre des Accords de Paris

Des engagements politiques forts:

• Identification spatiale des Forêts de 

grande valeur & tourbières ; définition 

statut légal; inclusion dans processus AT

• Revue légale concessions agricoles, 

forestières, mines & HC; celles illégales 

annulées; tous les contrats publiés (ITIE)

• Pas de concessions agricoles 

industrielles dans FGV&T; agriculture 

dirigée en priorité vers les savanes

• ≥ 5M ha forêts communautaires

• ≥ 30% sous divers statuts de protection 

d’ici 2030 (Initiative 30x30)

• 8M ha terres/forêts restaurées 

(Défi Bonn,  AFR100)

• Part de bois-énergie non-durable pour 

cuisson réduite de 50% dans les 

principaux centres urbains

• etc



Augmenter le coût-efficacité et l'échelle d’opération:

 Augmentation de la compétition

 Renforcement du rôle et des volumes budgétaires mis en œuvre par les Agences Locales d’Exécution

Accélérer la mise en œuvre des programmes:

 Standardisation des programmes (conception, développement, mise en œuvre)

 Lancement de l’AMI sur tous les piliers du Plan d’investissement national REDD+ en même temps
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Consolider la durabilité des interventions en renforçant les capacités nationales:

 Programme d’accès ONG nationales (avec renforcement des capacités) 

 Programme d’accès secteur privé
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Renforcer le suivi et la redevabilité:

 Décaissements par tranches, conditionnés à l’avancement

 Suivi cartographié des interventions de terrain
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Principales innovations sur base du 1er Partenariat

 De nouvelles dispositions pour accélérer améliorer et amorcer un 
changement en profondeur des modèles de mise en œuvre  

4 Axes de progression:
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Agri-
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Appuis institutionnels & réformes

Investissements sectoriels de terrain

1 à plusieurs         
Provinces

Programmes
territoriaux

Programmes 
sectoriels

Structuration

Communautés &
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multipartite

Agriculture
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Régénération
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Structuration
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…
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transversaux
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(moyens communs)

Structure programmatique



Poursuite des appuis dans les Provinces déjà couvertes:
a) PIREDD Equateur, Kwilu, Mai Ndombe, Maniema,

Orientale (Bas-Uele, Tshopo, Ituri), Mongala, Sud-Ubangi

Etendre en consolidant en suivant une logique bassin d’approvisionnement 
a) Bassin d’appro de Kinshasa

b) Bassin d’appro de Gemena/Nord-Equateur

c) Bassin d’appro de Kisangani

d) Bassin d’appro des Kivu

Expansion sur le bassin d’appro de Mbuji-Mayi (fermer l’anneau utile)

Considérer expansion future sur le bassin d’appro de Lubumbashi (potentiellement 

allégée) 

Principes généraux:
 Continuité des appuis,
 Efficience & efficacité,
 Moteurs de DD, etc

Extension graduelle 
(fonction ressources 

disponibles et 
résultats de l’AMI)

Basée sur le 
potentiel d’impact 

(REDD+, etc)

Consolidation: 
(nombre total gérable 

de programmes)

Définition des priorités spatiales
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Signature LOI 
Lancement AMI

30 mai 
2022

Date limite 
réception 

expressions 
d’intérêt

29 
juillet 
2022

Transmission 
résultats finaux

Fin 
Août

1ères études 
faisabilité

Novembre 
2022

Chronogramme indicatif

1ères approbations
décaissements

Début 
2023

Appel à Manifestation d’Intérêt:

Fast-track:

Examen opportunités sur 
base des programmes 
existants satisfaisants

Développement 
et examen des 
propositions

1ers décaissements ‘Fast-track’


